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Chapitre 1 
Les objectifs de développement de la commune 

À l’issue du diagnostic réalisé à l’occasion de la révision de son PLU, la commune de Chantepie a arrêté une liste d'objectifs prioritaires 
pour le développement de son territoire, dans le respect des objectifs de développement durable édictés à l'article L. 121-1 du Code de 
l'urbanisme. 

Ces objectifs tendent, d'une part, à engager une nouvelle étape de développement de la ville et à renforcer la structure urbaine en 
favorisant le renouvellement urbain et, d'autre part, à maintenir un cadre de vie et un environnement de qualité, notamment en 
préservant la qualité architecturale et l'espace rural. 

 

Les principaux objectifs sont les suivants : 

1. Engager une nouvelle étape importante de développement de l'habitat dans la commune pour donner à tous une possibilité de 
se loger, par un accroissement sensible des possibilités de construction de logements en extension urbaine mais aussi en 
renouvellement urbain, et par une diversification accrue de l'offre. 

2. Renforcer la structure urbaine existante, en confortant les axes structurants, en assurant la "greffe" entre les secteurs 
d’extension à l’est et les quartiers actuels, en requalifiant le paysage urbain du centre-ville, en intégrant le patrimoine urbain de 
caractère, et en maintenant et renforçant les équipements de superstructure. 

3. Conforter et diversifier l’activité économique, en requalifiant les zones d'activité existantes, en proposant un nouveau site 
d'implantation, en développant l'offre tertiaire, commerciale et de loisirs notamment et, enfin, en préservant l'activité agricole 
existante. 

4. Faciliter la mobilité des cantepiens en diversifiant les accès à Chantepie, en améliorant la desserte en transports en commun, en 
favorisant des liaisons "douces" (cycles et piétons) sécurisantes et attractives. 

5. Protéger et valoriser le patrimoine architectural et naturel de la commune, en maîtrisant et accompagnant l’évolution du 
patrimoine bâti de caractère ,en préservant les milieux naturels sensibles, la connexion biologique des vallées du Blosne, du Bois de 
Sœuvres et les corridors bocagers, en renforçant les entités paysagères à dominante rurale. 
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\ Objectif n° 3 - Conforter et diversifier l'activité économique 
La commune est soucieuse du maintien et du développement d’activités sur son territoire afin notamment de favoriser une animation et 
un dynamisme de la vie communale d'une part, et de limiter les déplacements par un rapprochement de l'emploi et de l'habitat d'autre 
part. 

Elle retient quatre orientations principales à l’occasion de la révision du PLU : 
• Participer à la structuration et à la requalification de la zone d'activités Loges/Logettes/Parc Rocade Sud ; 
• Diversifier l'activité économique en favorisant l'offre tertiaire, artisanale et de loisirs, notamment en proposant de nouvelles possibilités 

d'implantation ; 
• Permettre un développement des fonctions commerciales et de services en centre-ville ; 
• Préserver l'activité agricole. 

3.1 Requalifier la zone d'activité Loges/Logettes/Parc Rocade Sud 
Très fréquentée, cette zone d’activités souffre pourtant d’un manque d’unité d’ensemble et de valorisation paysagère : elle connaît des 
problèmes d’accessibilité et une structuration urbaine incohérente. Les évolutions constatées ou à venir de cette zone d'activité morcelée 
poussent à la définition d'un projet cohérent de développement et de structuration d'ensemble. 

L’objectif de la commune est de restructurer en profondeur la zone d’activité en permettant les évolutions suivantes : 
- améliorer le fonctionnement de la desserte interne de la zone et diversifier ses accès ; 
- ouvrir la zone à de nouvelles activités (tertiaires et commerciales) ; 
- requalifier le paysage urbain de la zone pour améliorer son image commerciale, en mettant en œuvre progressivement un programme 

de requalification des espaces libres (voiries, stationnement, abords des bâtiments commerciaux), afin d’obtenir un niveau de qualité 
urbaine et paysagère à la hauteur de la fonction d’agglomération assurée par ce pôle. Ces aménagements pourraient intervenir dans le 
cadre d'une opération d'ensemble sur un périmètre comprenant également le secteur du Val Blanc (voir page 13 ci-après). 

3.2 Diversifier l'activité économique en favorisant l'offre tertiaire, artisanale et de loisirs, notamment en 
proposant de nouvelles possibilités d'implantation 

Un nouveau site d’implantation d’activités artisanales, tertiaires ou autres au nord 

La commune souhaite permettre la création d’une zone d’activités principalement artisanales et tertiaires, pour faire face à la demande et 
aux besoins des entreprises. Le projet concerne le secteur de la Touche Aury, au nord le la commune. Ce site est particulièrement 
intéressant car potentiellement bien desservi (avec un accès direct à la rocade par le giratoire de la Ménouriais) et marquant l’entrée de 
ville au nord, mais aussi d’un grand intérêt paysager qu’il conviendra de prendre en considération lors de l'aménagement de la zone.  
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Le projet de la commune privilégie l’implantation d’activités tertiaires en vitrine le long de la rocade. Cette future zone d’activités située 
en bordure de la rocade soumise aux dispositions de la loi Barnier, devra faire l’objet d’une étude paysagère spécifique pour déterminer 
les conditions architecturales et paysagères de l’urbanisation dans la zone de recul de 100 mètres le long de la rocade.  

Le secteur du Val blanc : un secteur d’intérêt communautaire en cours d’étude à vocation de loisirs 

La commune affirme la volonté de voir évoluer ce secteur vers un site d’implantation d’activités à vocation de loisirs, pouvant recevoir 
des superstructures proposant des activités d’intérêt d’agglomération. Rennes Métropole va engager, avant la fin de l'année 2003, des 
études préalables à la création d'une ZAC sur ce secteur. 

3.3 Permettre un développement des fonctions commerciales et de services en centre-ville 
La Commune souhaite développer les fonctions commerciales et de services de l'actuel pôle des Marelles et de l'avenue André Bonnin qui 
le tangente. Cette option s'inscrit dans le projet de ZAC Centre Ville pour "passer d'un centre-bourg à un centre-ville", en établissant 
durablement l’axe A. Bonnin dans son rôle de pôle central commercial et de services de proximité de l’agglomération cantepienne. 

Cette orientation vise tout autant à satisfaire les besoins présents et futurs des habitants en activités commerciales et services de 
proximité qu'à favoriser une animation et un dynamisme de la vie communale. Elle passe notamment par des possibilité 
d'agrandissement du supermarché existant, l'incitation à l’implantation des commerces de proximité en rez-de-chaussée et la création 
d'immeubles de bureaux. 

3.4 Préserver l'activité agricole existante 
Nonobstant ses évolutions structurelles, l'activité agricole est une richesse économique et paysagère, nécessaire à l’équilibre du territoire, 
à la maîtrise de l’urbanisation et du cadre de vie des habitants et au développement économique, que souhaite préserver la commune. 

Afin de pérenniser les activités agricoles sur le territoire communal, la commune souhaite protéger l’activité agricole et lui permettre de 
s’adapter et de moderniser son outil de production. Cela nécessite notamment une protection des terres qui entourent les sièges 
d'exploitation : 
- par un zonage adapté (zone A) autour des principaux sièges et sur les terres environnantes les moins soumises à un mitage, 
- par l'autorisation de réaffecter d'anciens bâtiments, en favorisant notamment la diversification agricole (chambre d’hôte, gîte rural…) 

mais aussi en redonnant une valeur d'usage qui permettra à l'exploitant de financer sa modernisation. 
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\ Objectif n° 4 - Faciliter la mobilité des cantepiens 
Cet objectif est décliné en 3 orientations principales : 

- diversifier les accès à la commune et aux quartiers, 

- renforcer la desserte par les transports en commun et l'accessibilité des arrêts et stations pour les piétons et les vélos, 

- organiser et aménager un maillage cohérent d’itinéraires de promenade piéton-vélo. 

4.1 Diversifier les accès à la commune 

Diversifier les accès et dissuader la circulation de transit 

En matière de circulation en accès à la partie agglomérée de Chantepie, le choix consiste à valoriser les accès nord (depuis l'échangeur 
de la Ménouriais sur la rocade de Rennes) et ouest (depuis le nouvel échangeur des Ourmes) ainsi que l’accès sud-est (sur la route de 
Châteaugiron) afin d'éviter une surcharge de la circulation sur l'axe central (l'avenue André Bonnin). 

Le second choix consiste à dissuader le transit à travers Chantepie (RD 86 dans sa partie urbaine) entre la rocade et Vern-sur-Seiche. À 
long terme, ce choix sera cohérent avec la proposition de grande déviation sud-est de la rocade prévue dans le cadre de la continuité aux 
normes autoroutières de la Route des Estuaires (Cf. DVA : Dossier de voirie d'agglomération). 

Ces choix trouvent leur traduction dans la diversification des accès aux quartiers pour améliorer la flexibilité du système de circulation 
interne : 
- nouveau carrefour giratoire au Pont-Bœuf pour une entrée de ville par la ZAC des Rives du Blosne , 
- nouvelle rue entre le nord de la ZAC des Rives du Blosne et le carrefour du Petit Cucé (en partie sur le territoire communal de Cesson-

Sévigné), 
- renforcement de la liaison nord vers l'échangeur de la Ménouriais (sur Cesson-Sévigné) qui est envisagé par le Conseil Général, 
- multiplication des accès à la zone d'activité Loges/Logettes/Parc Rocade Sud/Val Blanc (éventualité à étudier dans le cadre des études 

programmées par Rennes Métropole sur le secteur), 
- poursuite des études sur l'aménagement de la RD 463 dans la partie urbaine de son tracé, en lien avec la réalisation d'un carrefour 

giratoire au Pont-Bœuf, qui permettra notamment la desserte de la ZAC des Rives du Blosne et marquera de facto une nouvelle entrée 
de ville pour Chantepie. 
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5.2 Renforcer les entités paysagères à dominante rurale et préserver l'identité des hameaux au sein de ce 
paysage 

Protéger les entités paysagères rurales de qualité 

Les orientations paysagères retenues sont les suivantes: 
- organiser et structurer la trame verte paysagère du nouveau quartier des Rives du Blosne en s’appuyant sur les lignes végétales 

bocagères existantes et sur les vallons humides du Blosne et des ruisseaux ; 
- prolonger la grande rabine de Cucé vers le sud pour créer un axe de composition majeur et fédérateur ; 
- renforcer la ceinture verte autour de la ville en tenant compte des trames boisées fortes à l’est, des vastes prairies humides en limite 

sud de la ville le long de la route de Châteaugiron et de la continuité verte du Blosne ; 
- protéger les haies principales en périphérie du secteur de la Touche Aury ; 
- protéger le paysage au sud de la route de Châteaugiron et les grandes perspectives vers la vallée du Blosne et le bois de Sœuvres 

d’une part, les perspectives monumentales vers la ville de Rennes d’autre part. 

Préserver l’identité des hameaux au sein du paysage rural 

La commune a pour objectif de préserver les hameaux existants à l’ouest de la commune, situés en zone d’"Isolement paysage" au 
schéma directeur (La Noë des Chassiers, Le Hil et La Martinière) en maintenant les périmètres actuels et en proposant, par le règlement 
du PLU, une constructibilité limitée compatible avec le caractère de hameau. 

Le hameau de la Maingretais a, en revanche, une position stratégique, étant situé au carrefour de liaisons majeures Chantepie – Rennes 
– Le Bois de Sœuvres et à proximité du nouveau quartier des Rives du Blosne. Le projet de la commune est de permettre un ajustement 
de son périmètre à la hausse, calé sur les limites naturelles existantes (haies).  

5.3 Assurer la protection des espaces naturels et préserver la qualité des écosystèmes et des milieux naturels 
sensibles 

Le projet de la commune consiste à : 
- protéger et mettre en valeur les zones naturelles d’intérêt écologiques (zones humides, mares, abords des ruisseaux, bois et bosquets, 

haies de qualité) et y interdire notamment le remblaiement ou le creusement ou la suppression de l’état boisé ; 
- éviter la fragmentation de l’espace naturel en préservant les continuités biologiques existantes entre les zones naturelles à l’échelle du 

territoire communal et intercommunal (zones de connexion biologique) et à l’échelle plus fine de parcelles (les corridors bocagers) ; 
- aménager les zones de connexion biologiques dans les zones d’extension urbaine en espaces verts structurants (continuité du maillage, 

largeur suffisante, réseau hydrographique visible…), préserver leur caractère naturel et organiser un maillage vert de chemins et de 
haies bocagères dans l’espace urbain, relié aux zones de connexion biologiques ; 

- protéger les haies bocagères de qualité qui assurent les fonctions suivantes: structuration paysagère (notamment le long des chemins), 
protection de l’eau et des zones humides, corridor biologique. 
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5.4 Assurer la préservation de la qualité de l'eau et la prévention des risques naturels prévisibles 
La commune souhaite poursuivre la protection des zones inondables et des zones humides de fond de vallée, infrastructure naturelle de 
la maîtrise des eaux pluviales, conserver leur caractère naturel (sols hydromorphes, faune et flore originale) et protéger les haies de 
ceinture de fond de vallée. 

L’objectif est aussi d’assurer la préservation de la qualité de l'eau et la prévention des risques naturels prévisibles dans les zones 
d’extension urbaine, avec les options suivantes : 
- éviter les problèmes d’écoulement des eaux pluviales et les inondations en collectant les eaux de ruissellement par des noues 

permettant l’infiltration, 
- aménager et valoriser les zones inondables situées dans les zones d’extension urbaine. 

5.5 Assurer la réduction des nuisances et des risques 
Le projet de la commune tend à assurer la réduction des nuisances et des risques notamment dans l’aménagement urbain futur : 
- réduire les nuisances sonores en prévoyant la mise en place de protection phonique le long des infrastructures de transports terrestres 

bruyantes lorsque cela est compatible avec le paysage et la préservation des zones naturelles ; 
- assurer la préservation de la qualité de l’air en favorisant les modes alternatifs de transports : TC, vélos, pédestres ; 
- permettre l’utilisation des énergies renouvelables, notamment dans les nouveaux quartiers. 
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